
SumèneArtense — DELIBERATIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 18 juillet 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le dix huit juillet à 19 heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,

s’est réuni à la salle socio culturelle de Madic, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de

Sumène Artense communauté.

Etaient présents : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gifles

RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal),

Philippe DELCHET (La Monselie), Pascal LORENZO (Lanobre), Christophe MORANGE (Madic), Catherine BARRIER

(Saignes), Alain COUDERT (Saint-Pierre), Christiane SERRE (Trémouille), Arnaud MOREAU (Vebret), Sébastien

RAYNAUD (Veyrières), Alain DELAGE, ClotildejUiLLARD, René BERGEAUD, Maire Ange FLEURET BRANDAO (Ydes)

Ont donné pouvoir : Bernard LACOUR (Champs-sur-Tarentaine-Marchal) à Martine MONCOURIER (Champs-sur

Tarentaine-Marchal), Fabrice MEUNIER (Vebret) à Arnaud MOREAU (Vebret), Eric MOULIER (Saignes) à Catherine

BARRIER (Saignes), jean Philippe SERRE (Saignes) à Christophe MORANGE (Madic), Philippe VIALLEIX (Lanobre) à

Pascal LORENZO (Lanobre), jean Michel HOjAK (Le Monteil) à Philippe DELCHET (La Monselie), Céline BOSSARD

(Ydes) à CIotiIdejUILLARD (Ydes), Bernard BOUVELOT (Ydes) à Alain DELAGE (Ydes)

Secrétaire de séance : Christophe MORANGE

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 32

Nombre de membres présents : 19 / Nombre de votants : 27

Date de la convocation : 12 juillet 2024

2024071 800SDE

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BÂTIES : EXONÉRATION EN FAVEUR DES IMMEUBLES SITUÉS EN

ZONE FRANCE RURALITÉS REVITALISATION RATrACHÉS À UN ÉTABLISSEMENT REMPLISSANT LES

CONDITIONS REQUISES POUR BÉNÉFICIER DE L’EXONÉRATION DE COTISATION FONCIÈRE DES

ENTREPRISES PRÉVUE À L’ARTICLE 1466 G DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS

Monsieur le Président expose à l’assemblée les dispositions de l’article 1383 K du code général des impôts permettant

à Sumène Artense communauté d’instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dont bénéficient les

immeubles situés dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de l’article 44 quindecies A du

code général des impôts et rattachés à un établissement remplissant les conditions pour bénéficier de l’exonération de

cotisation foncière des entreprises prévue à l’article 1466 G.

Monsieur le Président rappelle les spécificités de Sumène Artense communauté en matière de dynamisme de créations

d’entreprises ainsi que les politiques menées en matière d’attractivité du territoire.

Vu l’article 1383 K du code général des impôts et l’article 1466 G du code général des impôts, Monsieur le Président

propose au conseil d’instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des immeubles situés

dans les zones France ruralités revitalisation et France ruralités revitalisation « plus » mentionnées aux li et III de l’article

44 quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement remplissant les conditions pour bénéficier

de l’exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l’article 1466 G du code général des impôts.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 27 voix POUR:

— Décide d’instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des immeubles situés dans

les zones France ruralités revitalisation et France ruralités revitalisation « plus » mentionnées aux Il et III de

l’article 44 quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement remplissant les conditions
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pour bénéficier de l’exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l’article 1466 G du code

général des impôts.

— Charge Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 18juillet 2024

Pour extrait certifié conforme,

Le Président

Délibération rendue exécutoire 23 JUIL. 2024
Transmise à la Préfecture le

Affichée ou notifiée le 23 JUIL. 2024
Document certifie conforme

Le Président, Marc

La présente délibération peut faire l’ob et devant le Tribunal administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa puislicatian et de t) en sous-préfecture.
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